
PRÉFET DE LA DRÔME 
AVIS DE PROLONGATION D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Commune de HAUTERIVES
Aménagement de la Galaure et du Dravey sur la commune de HAUTERIVES
Projet présenté par la Communauté de Communes Porte de DrômArdèche

Par arrêté de la Préfète de la Drôme du 17 janvier 2022, l’enquête publique relative au projet susvisé est prolongée de cinq
jours, soit jusqu’au mardi 1er février 2022. La permanence du mercredi 19 janvier 2022 de 09h00 à 12h00 est annulée. Une
nouvelle permanence aura lieu en mairie de HAUTERIVES le mardi 1er février 2022 de 14h00 à 17h00.

Les autres modalités d’organisation de l’enquête publique restent inchangées par rapport à l’arrêté initial.


